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Ramez Wadie BOUTROS

Un décret de nomination d’un administrateur
à Dayr al-©Aƒræ’ - Íabal al-™ayr (1858)

LE DOCUMENT publié plus loin est un décret de nomination d’un administrateur de
l’église de Dayr Íabal al-™ayr (monastère de la Montagne des Oiseaux) au milieu
du XIXe siècle. Dayr Íabal al-™ayr 1 est le nom d’un petit village perché au sommet

de la falaise orientale, au bord du Nil, en face de la ville de Samælº† à une vingtaine de
kilomètres au nord de Minya. Ce lieu est attesté dans les sources comme un monastère
occupé par des moines au moins jusqu’au début du XVIIIe siècle. Mais les récits des voyageurs
européens, à partir du début du XIXe siècle, le décrivent comme un village chrétien habité
par des familles de prêtres coptes mariés, vivant avec femmes et enfants dans des maisons
construites autour d’une église ancienne, l’ensemble étant entouré d’une vaste enceinte 2.

Placé sous le patronage de la Vierge, Dayr al-©Aƒræ’ est le centre d’un pèlerinage ancien
attesté dans la tradition chrétienne locale écrite, et dans les sources arabes dès le Xe siècle 3.
Les revenus du pèlerinage, qui a lieu le jour de l’Ascension, et pendant les fêtes mariales

Je tiens à remercier ©Abd al-Malæk, habitant du village de Dayr
Íabal al-™ayr, qui m’a aimablement autorisé à photographier
le décret de son arrière grand-père, afin de le publier. Je suis
aussi particulièrement redevable à mon collègue MaÏdî Ibræhîm
ÍirÏis pour tous les documents qu’il m’a apportés et qui ont
servi à la rédaction de cet article. Je le remercie vivement pour
ses précieux conseils et pour l’aide qu’il a apportée à ce travail.

1 Le nom du village de Dayr Íabal al-™ayr apparaît dans le
recensement réalisé le 3 mai 1882 et publié par le ministère
des Finances en 1885. Le village de Dayr Íabal al-™ayr est
désigné comme næÌiya dans le district de Kolosona (QuluÒnæ)
dépendant de la Mudîriyat al-Minya. La population du village
à cette époque atteignait en total 141 habitants, dont 73 (M)
et 68 (F). Cf. A. Boinet, Recensement général de l’Égypte, t. II,
Catalogue général alphabétique, Le Caire, 1885, p. 85 (volume
édité en français) et p. 164 (volume en arabe).

2 Jomard, Description de l’Égypte, éd. Panckoucke, t. IV, Paris,
1821, p. 377-380: la description suivante est faite entre 1798
et 1803: «La maison est bâtie en briques; l’enceinte est vaste,

et renferme beaucoup de religieux et d’habitants chrétiens des
deux sexes.» Edouard de Montulé visita l’intérieur du
monastère en 1819 et y trouva un grand village gouverné par
un vieux prêtre; cf. Edouard de Montulé, Voyage en Amérique,
en Italie, en Sicile, en Égypte pendant les années 1816, 1817, 1818,
1819, Paris, 1821, p. 289. Robert Curzon visita le monastère
le 19 février 1838 et remarqua que le lieu à cette époque
semblait être plus un village qu’un monastère exclusivement
habité par des moines; cf. Robert Curzon, Visit to Monasteries
in the Levant, Londres, 1850, p. 100-109; spécialement 102-
103; Wilkinson rapporte qu’il s’agit plutôt d’un village chrétien
que d’un monastère: cf. John Gardner Wilkinson, Modern Egypt
and Thebes, 2 vols, Londres, 1843, vol. II, p. 34.

3 Pour le recueil des sources, voir Ramez W. Boutros, «Dayr
al-©Aƒræ’ - Íabal al-™ayr (Moyenne-Égypte) d’après les
polygraphes arabes et les voyageurs européens», Cahiers de la
bibliothèque copte 11, édité par A. Boud’hors, éd. Peeters, Paris,
Louvain, 2000, p. 107-119.
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au cours de l’année selon le calendrier copte, représentaient une des ressources principales
des familles de prêtres vivants dans ce village 4. Ainsi, les témoignages des visiteurs du
site dès le début du XIXe siècle nous confirment qu’il s’agit là d’un régime d’une église de
pèlerinage gérée par une communauté de laïcs. Des donations et des offrandes sont apportées
par les pèlerins, d’où le besoin d’un administrateur qui puisse contrôler le collecte des revenus
et leur répartition entre les prêtres. Quatre prêtres ont apposé leurs signatures sur le document
de Dayr Íabal al-™ayr, comme on le verra plus loin.

Le poste d’administrateur de l’église au XIXe siècle

Comme dans le système des legs islamiques 5, un legs copte et son administrateur næÂir
al-waqfs sont déclarés devant le juge. En conséquence, toutes les actions concernant ce legs,
(location, commutation, affermage), étaient effectuées par le même juge. Vis-à vis de l’État,
le patriarche était considéré comme l’administrateur général des legs coptes. Ce statut lui
était attribué selon l’habitude ancienne, et était considéré comme l’une de ses responsabilités
en tant que patriarche. Les Registres du patriarcat des coptes orthodoxes au Caire du
XIXe siècle 6, période qui nous intéresse pour la présente étude, comportent des indices
montrant que le patriarche copte jouissait d’importantes attributions en ce qui concerne le
maniement des legs coptes, au point que les donateurs se présentaient devant lui pour déclarer
leurs legs. Par la suite, l’acte de legs fut envoyé au juge pour approbation 7.

Dans le cas de Dayr Íabal al-™ayr, il s’agit d’une nomination d’un administrateur d’une
église næÂir al-kanîsa, dont les fonctions sont limitées, et dont la nomination relève
uniquement de l’autorité ecclésiastique. Cependant, les frontières entre les responsabilités d’un
administrateur de legs et celles d’un administrateur des revenus de l’église n’ont jamais été
très claires. Nous avons trouvé que dans certains cas, en province, le patriarche ajoutait la
charge de la gérance d’un legs aux fonctions de l’administrateur de l’église 8.

Quelles sont les responsabilités assignées au détenteur de ce poste au XIXe siècle? Le
næÂir al-kanîsa avait la charge de percevoir les revenus de l’édifice religieux et de les répartir
selon un ordre précis établi par l’autorité ecclésiastique locale, afin d’assurer le meilleur
fonctionnement de cette institution. Outre l’administration des donations et des redevances,
il est responsable de garder les biens figés au profit d’une église, tels les objets de culte,

4 Sur les différentes dates du pélerinage à Dayr Íabal al-™ayr, voir
G. Viaud, Les pèlerinages coptes en Égypte, d’après les notes du
Qommos Jacob Muyser, BEC XV, Ifao, Le Caire, 1979, p. 46-47.

5 Pour la définition du terme næÂir al-waqfs: voir Bibliothèque des
arabisants français, publiée sous la direction de George Foucart,
1re série: Silvestre de Sacy, t. II, Ifao, Le Caire, 1923, p. 8.

6 Les Registres juridiques du patriarcat des coptes orthodoxes au Caire
sont les sources principales dont je dispose pour cette

recherche. Pour l’étude approfondie de ces Registres, voir les
travaux de: MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis, Al-SiÏillæt al-Qa∂æ’îya..., 1997;
Id., Al-Qa∂æ’ al-Qibtî fî MiÒr, 1re éd., 1999.

7 MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis, Al-Qa∂æ’ al-Qibtî fî MiÒr, 1re éd. par
Miritte, Le Caire, 1999, p. 107-108.

8 Registre nº 1: p. 11; l. 9. Pour l’édition du texte, voir MaÏdî
Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 242-243.
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les icônes, les livres, les ustensiles de l’autel, et le mobilier de l’édifice. À côté de ces
différentes tâches, on pouvait lui assigner une responsabilité supplémentaire, qu’on définissait
sur son décret de nomination, une tâche répondant à un besoin particulier. Comme on le
verra plus loin dans l’édition du document de Íabal al-™ayr, l’administrateur a eu une charge
supplémentaire qui consiste à surveiller l’invitation des hôtes aux lectures des livres pendant
les offices. Quelques administrateurs avaient la charge de veiller à ce que les prêtres
accomplissent leurs devoirs cultuels, en respectant les horaires des offices qui leurs sont
précisés. Dans les églises où il y avait plusieurs prêtres, c’est l’administrateur qui contrôlait
le roulement des offices pendant les jours de fêtes selon un tableau de service établi 9.
Puisque les prêtres profitaient des donations qu’ils recevaient à chaque occasion de fête, il
a fallu que ce bénéfice soit réparti entre eux sans distinction.

Le poste d’administrateur de l’église peut être occupé par un clerc comme par un laïc
élu par les membres de sa paroisse. Bien que purement honorifique, ce poste était recherché
par les laïcs car il conférait à son détenteur un véritable prestige au sein de la société locale.
En effet, il ne semble pas qu’une rémunération ait été attachée à la charge, du moins les
décrets de nomination d’administrateurs laïcs n’en ont pas conservé la trace. Dans les grandes
villes, l’administrateur était élu dans le milieu des notables al-Aræ≈ina chrétiens, mais en
province, c’était souvent le prêtre du village et des membres de sa famille qui étaient chargés
d’assumer cette responsabilité sans que cela ne fasse l’objet d’un décret. Les Registres du
patriarcat 10 nous apprennent comment les prêtres de la campagne se disputaient pour garder
cette fonction à l’intérieur de leur famille 11.

Le décret de nomination

Le décret de nomination d’administrateur est appelé dans le langage ecclésiastique copte
taqlîd niÂæra (tradition d’administration) 12 ou daraÏ niÂæra (décret d’administration): il est
promulgué par l’autorité ecclésiastique 13. Pour les églises du Caire, c’est le patriarche ou
l’évêque de la ville qui promulguait cet acte; en province c’est l’évêque en général qui

9 Registre nº 5: p. 2-3 et 9, décrets de 1879.
10 Registre nº 3: p. 52, décret de 1864.
11 Registre nº 2: p. 27-30 et 41-42; il s’agit de plusieurs lettres

de l ’Anba Dîmitrîºs adressées aux prêtres de l ’église
d’Abas≈ayrºn al-Qilînî à al-Bayahº, au sud de la ville de
Samælº†, où il essaye de régler un conflit entre les prêtres et
les notables de la paroisse sur le système de la gérance des
biens de l’église. Le patriarche rappelle dans une lettre qu’il
avait délivré deux décrets pour nommer un administrateur que
ces prêtres n’ont jamais accepté.

12 Un diplôme confiant l’administration du monastère de Notre-
Dame d’al-‘Adawiyya au diacre ∑alîb ibn Abî l-FaraÏ est
conservé à la Bibliothèque nationale de Paris: cf. G. Troupeau,

Catalogue, nº 319. Le document est daté de l’année 1354 des
Martyrs (1638).
Le terme taqlîd (= tradition) qu’on trouve aux lignes 98-99 du
texte désigne le décret:

ÆÆÆ Ë�b ÝDd �t ¼c« «�²IKOb ýU¼b«Î �t ÐNcÁ «)b�W ÆÆÆ

«... On lui a tracé ce décret, pour lui confirmer ce travail...»
voir commentaire sur ce terme: W.E. Crum, «A Coptic...»,
p. 271 note nº 1.

13 Al-daraÏ est une lettre diffusée par le patriarche ou par un
évêque pour traiter des sujets ecclésiastiques, administratifs ou
juridiques. Cf. un chapitre sur les décrtes al-AdræÏ dans un
mémoire de maîtrise inédit: MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 196-
207.
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intervient au niveau de son diocèse 14. Dans certains cas exceptionnels, on a vu dans les
Registres du patriarcat du XIXe siècle, que le patriarche a nommé un administrateur ou a
confirmé sa fonction pour une église de province 15.

Le décret devrait être normalement conservé par l’administrateur 16. Les évêchés, ne
possédant pas un classement de registres organisé, n’ont pas conservé de traces de ces
documents. C’est grâce à la constitution des registres patriarcaux, à partir de l’Anba Kîrillus
(Cyrille IV) (1854-1861) et de son successeur l’Anba Dimîtrîºs (Dimitri II) (1862-1870),
que quelques décrets de nomination ont été enregistrés, au moins pour la seconde partie du
XIXe siècle 17.

Certaines mesures sont à respecter au moment de la passation du poste d’un administrateur
à un autre, en raison de maladie ou d’incompétence. La lettre de recommandation 18

al-taƒkiya pour le candidat à ce poste est indispensable, comme le montrent plusieurs modèles
de décrets de nomination inscrits dans les Registres du patriarcat 19. Afin de réduire les
tiraillements entre les prêtres et la personne occupant la charge d’administrateur, le patriarche
et les évêques des diocèses exigèrent que l’administrateur soit élu par le clergé et les notables
de sa paroisse et que cela soit confirmé par écrit avec la signature des électeurs. Cette lettre,
présentée devant le patriarche ou l’évêque, servait de base au décret qu’il promulguait. Lors
du transfert de la charge, l’ancien administrateur devait impérativement remettre tout argent
liquide en sa possession, conformément à ses comptes inscrits dans son cahier de compte
daftar al-Ìisæb. Il devait aussi réceptionner les biens figés de l’église, selon la liste
d’inventaire qæ’imat al-Ïard qu’il détenait de son prédecesseur 20.

La procédure de nomination selon la lettre de recommandation semble être fréquente au
Moyen Âge. Jean Maspero a publié un diplôme daté de la moitié du XIIIe siècle en arabe
rédigé pour un moine-prêtre, afin de lui assigner une fonction malheureusement citée dans

14 Registre nº 2: p. 32; un décret d’administration émis par Anba
Isaac, évêque d’al-Bahnasa et al-Fayoum est cité à l’intérieur
d’un décret patriarcal adressé au peuple de l’église d’Al-Amîr
Tæwº∂ºrºs al-Ωu†bî à naÌyat Dîsyæ au Fayoum.

15 Le cas des deux églises de la ville de ™imæ en Haute-Égypte;
Registre nº 1: p. 11, décret émis le 22 misræ 1570 (= 1854)
pour la confirmation des responsabilités administrées à al-
qumuÒ ©Abd al-Sayid et de ses enfants après lui. Notons dans
ce décret le passage du poste d’administrateur de père en fils
dans les familles de prêtres.

16 Cf. l.l. 24-25 du décret de Íabal al-™ayr.
17 Le 2e Registre du patriarcat contient tous les décrets émis par

l’Anba Dimîtrîºs II, dont quelques-uns sont des décrets de
nomination d’administrateur. Les décrets de l’Anba Kîrillus IV
ne sont pas inscrits dans les registres, à l’exception d’un seul
qui n’est pas un acte de nomination d’administrateur. En
revanche, un décret d’un administrateur de l’église des Apôtres
à I†fîÌ au nom d’al-Mu©alim Îannæ Dæºd est cité à l’intérieur

d’un autre document du registre cf. Registre n° 2: p. 16;
cf. MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 198.

18 Cf. la face recto et une partie de la face verso du document
de Íabal al-™ayr.

19 Registre nº 2: p. 51. Décret promulgué par le patriarche Anba
Dimîtrîºs II le 23 am‡îr 1580 des Martyrs(= 1864) où il certifie
que la délivrance d’un décret pour un administrateur ne sera
pas faite sans la présentation d’une lettre de recommandation
de la part de ses électeurs:

òÆÆÆ «Ê %d¹d œ—Ã «�MEU—… ô1Js �²UÐ²t �COW ��KLW �s œËÊ Ë—Ëœ

ðe�OW �s �U�q «Ëôœ½U «�JNMW Ë«�AFV ÐUôÐdËýOW Ð�DuÞNr Ëš²u�Nr

ŽKv �s ¹KOo �²Kp «�uþOHW ÆÆÆå

«… La délivrance d’un décret d’administration n’est pas une
affaire incontestable sans l’arrivée d’une recommandation, par
la signature et les sceaux de tous nos fils les prêtres et le
peuple de l’éparchie, pour celui qui mérite cette charge…»

20 Registre nº 3: p. 52.
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une partie du texte disparue. Une tâche administrative ne serait pas exclue. En réalité, ce
diplôme se présente sous la forme d’une lettre de recommandation étayée par les signatures
des électeurs et devrait être suivi d’un décret 21 confirmé par l’autorité ecclésiastique.

Le style de la rédaction des décrets patriarcaux doit ses origines à l’œuvre de l’auteur
copte bien-connu Al-Safî Abî al-Fa∂æ’il ibn al-©Assæl. Celui-ci a composé un traité en arabe
au XIIIe siècle donnant les règles de la rédaction de ces textes. Dans cet ouvrage, le scribe
du patriarcat kætib al-Qallæya pouvait trouver les formules employées pour la rédaction des
différents types de lettres 22. D’autre part, dès le milieu du XIIIe siècle, les décrets patriarcaux
ont été enregistrés dans des livres 23. Ces textes étaient par la suite à la disposition des
scribes des patriarches. Nous avons de bonnes raisons de croire que la forme générale des
diplômes du XIXe siècle ainsi que les formulaires composant le texte ne sont pas foncièrement
différents des décrets médiévaux. Quant aux nuances sur le plan linguistique, il y aurait un
grand travail à faire si on voulait comparer la langue des décrets médiévaux et celle utilisée
au XIXe siècle.

La répartition des revenus

Outre les décrets de nominations, le patriarche promulguait aussi des décrets pour
confirmer les responsabilités assignées à l’administrateur, ou pour préciser le système de
répartition des revenus d’une église entre les prêtres. On a remarqué d’une façon générale
que quand le patriarche intervient pour résoudre un désaccord, c’est souvent dans le cas
des églises administrées par des prêtres. En revanche, comme dans le système des waqfs,
quand l’usufruitier n’appartient pas à la caste des prêtres, et que l’administrateur est un
laïc, il existe moins de zizanies.

Dans les grands centres de pèlerinage, les offrandes d’animaux représentent une des
sources importantes de revenus. Les offrandes sont souvent présentées à l’occasion de la
fête du saint patron du lieu, exception faite de la réalisation d’un vœu. Le système de
répartition d’une bête offerte à un lieu de pèlerinage est établi selon des coutumes anciennes.
En général l’auteur du vœu ÒæÌib al-naƒr laisse la peau, la tête et le quart de la viande
(l’épaule droite) pour l’église 24, la part que les prêtres considéraient de leur droit. La charge
de surveiller la distribution des ces offrandes doit figurer dans le décret de l’administrateur,

21 J. Maspero, «Un diplôme arabe-chrétien du XIIIe siècle», ASAE
XI, (1911), Le Caire, p. 182 et p. 185, note 2. Jean Maspero
a fait remarquer que le certificat fait pour Jean le Moine a dû
être suivi d’un diplôme bilingue, en copte et en arabe, à l’instar
d’un diplôme d’ordination d’un diacre d’Akhmim du XIVe siècle
que Crum a publié dans les Proceedings of the Society of Biblical
Arhaeology, 1898, tome XX, p. 270 sq.

22 MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 197, note 478.
23 Les lettres du patriarche Cyrille Ibn Laqlaq 75 (1232-1243) (ms.

271/291 Théol.); les décrets de l’Anba Yº’ænis 107 (1769-1796)

(ms. 494/321 Théol.); l’Anba Murqus 108 (1796-1809) (ms.
470/345 Théol.); sermons et lettres de l’Anba Bu†rus al-Íawlî
109 (1809-1852) (ms. 453/259 Théol.) Tous ces manuscrits sont
conservés à la Bibliothèque patriarcale du Caire; cf. MaÏdî
Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 197; notes 479-482.

24 Gérard Viaud, Les pèlerinages coptes en Égypte, BEC XV, Le Caire,
1979, p. 77, notes 1 et 2.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

AnIsl 34 (2001), p. 33-46    Ramez Wadie Boutros
Un décret de nomination d’un administrateur à Dayr al-ʿAḏrāʾ - Ǧabal al-Ṭayr (1858).
© IFAO 2026 AnIsl en ligne https://www.ifao.egnet.net

http://www.tcpdf.org


RAMEZ WADIE BOUTROS

38

telle qu’on la trouve dans un décret promulgué en 1854 par l’Anba Kîrillus (Cyrille IV), et
adressé aux chrétiens de la ville de ™imæ, notament au peuple de l’église de Marî Bifæm
al-Íindî et d’al-Sitt Damiæna à ™imæ 25. D’un autre côté si l’application de la répartition
des offrandes n’est pas assurée par l’administrateur, cela pouvait susciter des problèmes.
Un exemple des Registres montre bien les conséquences d’une telle situation: il s’agit d’un
tiraillement entre les prêtres de l’église d’Al-Amîr Tæwº∂ºrºs al-Ωu†bî dans le district de
Dîsyæ au Fayoum et les gardiens du lieu. Les prêtres ont accusé ces derniers auprès du
patriarche d’avoir récupéré l’ensemble des sacrifices et de n’en laisser que les 2/3 des tripes
et la tête. Le patriarche est intervenu pour régler ce désaccord, tout en rappelant dans sa
lettre que l’Anba IsÌæq (Isaac), évêque d’al-Bahnassa et d’al-Fayoum, avait émis un décret
pour nommer un administrateur et que ce genre de situation est le résultat du refus des
gardiens de se soumettre à ces ordres 26.

Le décret en faveur de ©Abd al-Malæk Kîrullus, administrateur de Dayr Íabal al-™ayr ne
représente pas, en soi-même, un modèle unique pour cette époque. Les Registres du patriarcat
en conservent quelques exemples. Ainsi d’autres décrets inédits d’administrateurs de l’époque
ottomane, dont les textes sont plus sophistiqués que celui de Dayr Íabal al-™ayr, sont
conservés au Musée copte 27. Dans les monastères coptes on trouve également des diplômes
inédits de nominations d’économes 28 ainsi que de nombreux documents sur les différentes
sources de revenus qui sont affectées aux établissements religieux 29. Malheureusement, ce
type de document reste encore peu connu, ce qui m’encouragea à éditer le présent texte.

Il se compose des parties suivantes: une introduction; le nom du destinataire et la formule
de bénédiction de l’évêque; le sujet du décret; pénalités et contraventions; formule finale 30.

Description technique

Titre ................................................................................................................................... Décret de nomination d’un administrateur.
Nom de l’administrateur ...................................................................... ©Abd al-Malæk Kîrullus.
Nom de l’évêque qui a promulgué le décret ....... IsÌæq (Isaac), évêque d’al-Bahnasa et

d’al-Fayoum (1833/34 (?)-1881).

25 Registre nº 1: p. 11.
26 Registre nº 2: p. 32.
27 Les documents conservés au Musée copte sont enregistrés dans

le cahier d’entrée sous un seul numéro et ne sont pas
catalogués jusqu’à présent.

28 Cf. G. Troupeau, Catalogue..., nº 320; diplôme confiant
l’administration du monastère de Notre-Dame d’as-Suryæn au
diacre Mînæ ibn Abî l-FaraÏ al-Barmæwî. Document daté du
10 kîahk 1352 des Martyrs (= 1636).

29 Un document inédit porte la signature et le sceau de l’Anba
Gabriel 95 (1525-1568) et, conservé à Dayr al-MuÌaraq,

comporte un exemple du système de collecte des redevances
et les autres droits à payer annuellement par les chrétiens de
deux villages situés au bord du Nil. cf. Dayr al-Sayîda al-©Aƒræ’
al-MuÌaraq - Íabal Qusqæm (Sainteté et Patrimoine), préface de
l’Anba Sæwîrus, évêque du monastère, 2e édition modifiée, 1996,
p. 111; photo du document p. 112.

30 Pour une étude détaillée sur les parties composantes d’un
décret émis par le patriarche ou un évêque, voir: MaÏdî
Ibræhîm ÍirÏis, 1997, p. 200-207.
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Zone d’autorité de l’administrateur ...................................... église de la Vierge dans le village de Dayr
Íabal al-™ayr, Mudîriyat al-Minya.

Lieu de conservation du document ...................................... en possession de la famille de ©Abd
al-Malæk Kîrullus, dans le village de Dayr
Íabal al-™ayr.

Date .................................................................................................................................... 24 ‡a©bæn 1274 (= 7 juin 1858).
Feuillet ........................................................................................................................... inscrit sur les deux faces:
recto ................................................................................................................................... lettre de recommandation;
verso .................................................................................................................................. suite lettre de recommandation et texte du

décret.

Texte arabe

Ëłt
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µ«ý³t –«�p �²Ju½u« �öŠE5 *U –�d Ð�u· «�Kt ÐGOd ðb«šq

∂�v ýOU �s �U‰ «�u�n ¤¤�s›› Ë«�dÝu�U… ðJuÊ %²Ob�r �LU ¼u �FdË·

∑�b—Á �v «�b—Ã «;d— «�FUÂ «*U{v Ë �s łNW ŽeË�²Jr ŽKv

∏«�Id««… �OJuÊ ÐbËÊ 9OOe Ë ô �d«¹UÁ Ë«(e— Łr «(e— �s «<U�HW ôÊ

π«<U�n ŠU�t ðU�n Ë«Ðs «�DUŽW %q ŽKOt «�³d�W Ë «�AJd �Kt œ«1U

∞±¥≤ ‘ ¥∑≤±

Édition du texte 31

Traduction

recto
1 En ce dimanche béni, le 19 du mois copte de kîahk
2 de l’année 1858 du calendrier copte 32, sont présents ceux qui ont inscrit leurs noms
3 et ont apposé leurs sceaux ci-dessous, les prêtres du district (næÌyat) de Dayr Íabal

al-™ayr,
4 serviteurs de Notre-Dame la Vierge Marie. Ils ont choisi,
5 et de leur plein gré, d’instituer ©Abd al-Malæk KîrilluÒ
6 intendant des cierges et des livres 33 de l’église. Chacun d’eux
7 doit apporter les cierges et les livres qui étaient en sa maison 34 pour les remettre à

©Abd al-Malæk
8 susnommé qui en sera dispensateur pour l’église. Et si
9 l’un des prêtres cache des cierges ou des livres qu’il n’aurait pas remis
10 à ©Abd al-Malæk susnommé, et que cela se sache plus tard, il connaîtra la punition
11 d’être présenté devant l’évêque du diocèse (al-qallæya bi al-MaÌrºsa) 35. Et de la même

manière se dérouleront les remises

31 Les commentaires sur le vocabulaire technique du texte seront
cités en note de bas de page.

32 C’est certainement une confusion puisqu’il s’agit là du calendrier
julien. Cette habitude d’appeler l’année julienne en année copte
des Martyrs est fréquente dans ces documents.

33 Les offrandes faites à une église peuvent consister en de l’huile,
de la farine, du vin et des cierges, en encens et en argent.
Ils sont offerts par les pèlerins d’une manière intense pendant
les fêtes religieuses. Les cierges étaient offerts par douzaines.
Certains font des dons de manuscrits. Les colophons des
manuscrits de l’église de la Vierge à Íabal al-™ayr présentent
le témoignage que des pèlerins léguaient des manuscrits au
profit de l’église.

34 Les circonstances de la demande de nomination d’un
administrateur pour l’église de la Vierge à Íabal al-™ayr semble
se révèler dans la l. 7 de la lettre de recommandation de la
face recto du document. On peut imaginer qu’il y a eu des
disputes entre les prêtres qui cachaient les donations et les
livres en leurs maisons et ne les remettaient pas à l’église.

35 Le terme d’al-Qallæya (= cellule) désigne probablement l’évêché
ou le siège de l’évêque. Al-MaÌrºsa, (= la protégée), veut dire
la vil le auquel est attaché Dayr Íabal al-™ayr . Tout
contravenant sera présenté devant l’évêque responsable de gérer
les affaires de ce lieu.
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12 de l’huile, de la farine, du vin (zabîb), de l’encens (ba≈ºr), et tout
13 autre bien attaché au service de l’église sera remis au susnommé. Si
14 l’un d’entre nous, prêtre ou laïque du Dayr Íabal
15 al-™ayr, apporte des cierges, de l’huile, ou quelqu’autre produit tel que du vin, de l’encens,
16 de la farine, à compter de ce jour et par la suite, il devra les remettre à ©Abd al-Malæk

le susnommé.
17 S’il se trouve à l’intérieur de l’église des hôtes, leur invitation
18 aux lectures sera faite par l’intermédiaire de ©Abd al-Malæk susnommé, et s’il
19 arrive le moindre délit dans les biens de l’église,
20 qu’il a réceptionnés à son profit, sa punition sera d’être présenté
21 devant l’évêque (al-qallæya). Cela a été effectué de notre plein gré, par nous les prêtres, sans
22 coercition ni [contrainte]. Conformément à cela le Chef des prêtres a [décidé]

verso
23 de lui accorder… … … de réceptionner [les biens]
24 de l’église… et ceci est un document que nous signons à conserver [chez]
25 ©Abd al-Malæk le susnommé

Écrit par l’humble
al-qummuÒ l’humble l’humble al-qiss al-qiss
Manqaryºs ÍirÏis al-qiss Ilyîæ YºÌannæ

par le nom Yºsuf
WaÒfî témoin ÍirÏis

Bîºn le copiste
ÍirÏis

l’humble Is†afænºs
… … FaraÏ Îannæ
… … … …
… ÍirÏis …
… Ya©qºb …
… … … …

isaak
36 IsÌæq Au nom de Dieu le clément et miséricordieux

l’évêque 37 Gloire à Dieu au plus haut (des Cieux) 38

48 39

36 Le nom de l’évêque Isaac est tracé en lettres coptes disposées
verticalement en trois lignes.

37 Il s’agit probablement de l’Anba Isaac, évêque d’al-Bahnasa et al-
Fayoum entre 1833/34 (?) -1881. Avant de devenir évêque, il
était moine au Dayr al-Suryân. Son nom en tant qu’évêque figure
dans plusieurs documents: la plus ancienne mention est connue

d’après un acte de legs daté de 1834 dans le colophon d’un
manuscrit légué au profit de l’église de la Vierge du Dayr al-
Suryân (cf. ms 902/406 liturgique, bibliothèque du patriarcat;
Kitæb al-Takrîsæt fº 68vº) (cf. Nabîh Kæmil, Tærî≈ Ibær‡îyat..., p. 251;
note 1). Homme de grande autorité, il jouissait d’une grande
notoriété et avait également de nombreux opposants. Son diocèse
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1 Cette grâce parfaite a été accordée à notre fils béni al-Mu©alim ©Abd al-Malak
2 Abº Kîrullus. Après renouvellement de la bénédiction spirituelle sur vous, nous vous

informons que,
3 nos fils les prêtres, et le peuple de l’éparchie 40 de la Vierge à Íabal al-™ayr avons désiré
4 vous remettre l’intendance des sacrifices (muÌraqæt) 41 faits à l’église, tel que cierges,

encens, vin, et autres
5 dons de la sorte. Sur tout cela, veillez attentivement et dans la crainte de Dieu, sans

vous immiscer
6 d’aucune manière dans les affaires des biens figés. C’est vous aussi qui tiendrez

comptes des redevances 42, comme il est prévu
7 dans le décret (al-daraÏ) de l’année dernière. En ce qui concerne l’invitation aux
8 lectures 43 des livres, elles seront faites sans distinction ni hypocrisie. Prenez garde à

toute contravention
9 car tout contrevenant est corrompu, alors que la grâce habite le fils obéissant.

Reconnaissance éternelle à Dieu
10 24 ‡a©bæn l 1274 (= 7 juin 1858)

ne se limitait pas seulement à al-Bahnasa et al-Fayoum, mais
s’étendait jusqu’à al-Íîza et al-I†fîÌîya sur la rive droite du Nil.
Cf. document conservé au Musée copte sous le nº 3761.
Il est plausible que l’Anba Isaac fut chargé de diriger les
affaires administratives du diocèse de Minya en 1858, période
de diffusion du document de Íabal al-™ayr. L’Anba Isaac se
réfère dans ce décret à un autre plus ancien qu’il a promulgué
l’année précédente, c’est-à-dire en 1857. Cela veut dire qu’il
était au moins chargé d’administrer les affaires du diocèse de
Minya à cette date. Par ailleurs aucun évêque au nom d’Isaac
n’est attesté à la tête de ce diocèse. L’hypothèse qui s’impose
est que le siège de Minya étant vacant pour la période entre
1856 et 1862/1863, il fut administré par l’Anba Isaac.

38
ò«:b �Kt �v «�Föå  formule réservée aux évêques, cf. MaÏdî

Ibræhîm ÍirÏis, AnIsl 33, 1999, p. 52; note 20.
39 Le chiffre 48 marqué sur le sceau d’Isaac l’évêque, correspond

à la date de la fabrication du sceau (1248 de l’hégire) = (1832/
1833) date probable du début de son siège.

40 Le terme «éparchie» dans le vocabulaire écclésiastique du XVIIIe

et XIXe siècle est utilisé pour désigner le secteur de service
autorisé à chaque prêtre, et n’a aucun rapport avec les
frontières du diocèse d’un évêque. Les secteurs d’un village
ayant une seule église et plusieurs prêtres pouvaient être
répartis en plusieurs «éparchies» correspondant à la zone de
service déterminée que chaque prêtre ne doit pas dépasser.
Les Registres du patriarcat comportent quelques exemples de
constats de querelles entre des prêtres qui ont dépassé leur
secteur de travail. Pour résoudre le problème, le patriarche a
promulgué un décret pour préciser que chaque prêtre doit
respecter les frontières de service qui lui sont déterminées; cf.
Registre nº 2: p. 53.

41 Le terme al-muÌraqæt désigne les offrandes consommées
pendant les offices, tel l’encens, l’huile, les cierges, le vin et
la farine qui sert à fabriquer le pain de l’eucharistie.

42 Al-rusºmæt (= al-rusºm): Il s’agit des droits à payer à l’Église
pour les services accomplis par les prêtres dans les différentes
occasions, telles les fiançailles, le mariage, le baptême.
Certaines redevances sont dues au patriarcat sur la déclaration
d’un héritage i©læm wiræÚa, elles sont calculées selon un
pourcentage sur l’ensemble de l’héritage. Les paiements sont
justifiés contre un reçu. Ces droits représentent l’une des
sources de revenus des prêtres. Elles sont d’habitude collectées
par l’administrateur de l’église. Voir: MaÏdî Ibræhîm ÍirÏis,1997,
p. 325.

43 Les lectures qu’on distribue pendant les offices religieux sont
les suivantes: les épîtres et le synaxaire du jour; les hymnes
aux services des offices du jeune du mois de kîahk (avant
Noël) et aussi pour le grand carême avant Pâques; les
exégèses des évangiles des dimanches. Il y a aussi un nombre
important de textes de la Bible et leur exégèse à lire pendant
le rite de la semaine de la Passion.
(l. 17, 18) L’invitation aux lectures «�FeË�W ŽKv «�Id«¡«   pendant
les offices religieux est une coutume qui existait encore à la
campagne jusqu’à une époque récente. Ce sont les prêtres qui
avaient le droit de répartir les lectures sur des personnes
assistant à la messe. Cet acte, pour la personne invitée à la
lecture, représente une forme de notabilité sociale reflétant son
niveau d’éducation dans une société où l’analphabétisme règne.
Il semblerait que la distinction de certaines personnes suscitait
des jalousies entre les gens, et était à l’origine de querelles
entre le clergé et les laïcs, au point que l’intervention du
patriarche dans certains cas était indispensable. Le décret de
Íabal al-™ayr montre bien que les prêtres exigent dans leur
lettre de recommandation que la responsabilité de répartir les
lectures entre les hôtes soit confiée à l’administrateur élu. Ce
qui prouve que cette habitude était fréquente en de nombreux
endroits: voir Registre nº 5: p. 36-37, où il s’agit d’un problème
semblable dans une église de Mît flamr dans le Delta.
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L’intérêt de ce document réside dans l’information qu’il nous livre sur l’aspect de
l’organisation administrative d’une petite institution religieuse de pèlerinage gérée par une
communauté laïque au cours de la deuxième moitié du XIXe siècle. Une communauté qui a
remplacé, si l’on en croit les sources, un régime monastique éteint à une date indéterminée.
Il est aussi difficile de savoir, dans l’immédiat, si ©Abd al-Malæk Kîrullus, fut le premier
administrateur du lieu nommé par l’autorité ecclésiastique après la transformation du site en
village. Nous avons remarqué, en comparant le texte de Íabal al-™ayr avec d’autres décrets,
que chaque document comporte différentes tâches répondant à des besoins particuliers du
lieu. À Íabal al-™ayr, les prêtres gardaient les livres de l’église en leur possession et devaient
les ramener uniquement pendant les offices. Il devait y avoir un certain bénéfice matériel à
l’invitation des hôtes aux lectures pendant les offices et aux comportements de faveur envers
certains invités. D’ailleurs, ce sont les prêtres eux-mêmes qui sollicitent dans leur lettre de
recommandation que cette tâche supplémentaire, qui consiste à surveiller l’invitation des hôtes
aux lectures, soit ajoutée dans le décret de ©Abd al-Malæk. Tous les prêtres devaient
impérativement lui remettre les livres qu’ils détenaient.

La dépendance temporaire du village de Íabal al-™ayr à l’évêché d’al-Bahnasa et
al-Fayoum pendant que le siège de Minya était vacant est une hypothèse qui reste encore à
vérifier. Le phénomène de transfert de la dépendance d’un site chrétien d’un diocèse à l’autre
est assez souple. On sait que le Dayr al-©Aƒræ’ depuis au moins le début du XXe siècle
dépend du diocèse de Minya. Une séparation récente eut lieu en 1976 par l’Anba
Chénouda III. Depuis cette date, il dépend de l’évêché de Samælº† et ™aÌæ al-A©mida.

Bien que le texte de Íabal al-™ayr soit très court par rapport à d’autres décrets de
nomination d’administrateurs 44, il contient tous les éléments caractéristiques d’un document
promulgué par l’autorité ecclésiastique et comporte un vocabulaire particulier avec des
expressions qui sont jusqu’à présent peu connues. La lettre de recommandation et le décret,
ici inscrits sur le même feuillet, est un phénomène rare, sauf, bien évidemment, dans les
Registres du patriarcat, où ils sont inscrits ensemble.

La fonction de prêtre, en province, tenue par des familles de père en fils, jouissait encore
au XIXe siècle d’une grande importance. Le village de Dayr Íabal al-™ayr en est un modèle
flagrant, sachant qu’à l’époque de l’élection de ©Abd al-Malæk Kîrullus, il y avait au moins
quatre prêtres au village, qui l’ont choisi pour le poste d’administrateur. D’habitude, ce sont
les prêtres qui monopolisaient cette fonction, et le passage entre les mains des laïcs, dans
certains cas, était de l’ordre de l’impossible. Le patriarche lui-même ne pouvait que confirmer
le poste accordé à un prêtre et ses enfants après lui.

44 Le décret du diacre ∑alîb ibn Abî l-FaraÏ, administrateur du
monastère de Notre-Dame d’al-©Adawîya (cf. G. Troupeau,

1972, nº 319), est écrit sur un rouleau de papier long de 10 m.
Il se compose de 153 lignes.
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1. Photo du décret sur la face verso du feuillet (cliché R. Boutros).
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